
CONCOURS D’ÉCRITURE
“ Une autre poésie s’  invente ici “

SCOLAIRES

Le Parc naturel régional de Lorraine propose un concours d’écriture de poésie pour les scolaires de l’ensemble des classes 
de Meurthe-et-Moselle, Meuse et Moselle. À gagner pour chaque classe lauréate : une journée d’animation (transport 
inclus) à choisir dans l’offre éducative du réseau Éducation du Parc naturel régional de Lorraine !

ANNÉE SCOLAIRE 
2022 / 2023

Classes de Meurthe-et-Moselle, 
Meuse et Moselle

• Ce concours d’écriture de poésie s’adresse aux élèves 
des cycles 1, 2 et 3.

• Il s’agit de produire une poésie en s’inspirant d’une 
image du diaporama de référence (disponible sur le 
site Internet du Parc naturel régional de Lorraine).

• Les poésies produites pourront être en vers ou en prose 
(de l’haïku au calligramme), sans excéder une page A4.

• Les productions pourront être individuelles ou 
collectives (5 poésies maximum par classe).

Franck Bonilavri
Professeur des écoles chargé du conseil pédagogique auprès des enseignants 
du 1er degré et des relations avec l’Éducation Nationale
06 98 25 52 48 - franck.bonilavri@pnr-lorraine.com - www.pnr-lorraine.com
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>> Concours ouvert jusqu’au 21 mars 2023



>> Extrait de « Enjeux de la lecture et de la littérature »

La littérature est partie intégrante de l’éducation artistique et culturelle des élèves. 
Enjeu essentiel de l’enseignement, la maîtrise de la langue est au cœur des missions de l’École de la République.
Savoir lire, écrire et parler le français conditionne l’accès à tous les domaines du savoir et l’acquisition de toutes les compétences. 
La langue française est l’outil premier de l’égalité des chances, de la liberté du citoyen et de la civilité.

Source : Éducation Nationale

QUELLES SONT LES RÉCOMPENSES ?
Une journée d’animation, à choisir dans l’offre éducative du réseau éducation du Parc naturel régional  
de Lorraine (transport financé par le PnrL) sera offerte à chaque classe lauréate.
 
Les 3 poésies lauréates, associées aux images qui les ont inspirées, seront mises en ligne sur une page dédiée  
du site Internet du Parc naturel régional de Lorraine. Toutes les classes participantes recevront un lien  
par courriel, leur permettant de découvrir les 3 poésies lauréates et pourront voter pour attribuer le « prix spécial  
des élèves » (honorifique) à leur création poétique préférée.

Un jury constitué de membres du Parc naturel régional de Lorraine et de l’Éducation Nationale établira  
un palmarès de la meilleure production de chaque catégorie, selon les critères suivants :
> Respect de la forme poétique.
> Qualité de la langue employée (syntaxe, lexique).
> Correspondance avec l’image du diaporama de référence.
> Évocation d’un élément relatif au Parc naturel régional de Lorraine.

Règlement complet disponible sur www.pnr-lorraine.com

TROIS CATÉGORIES DE PARTICIPATION 

> Catégorie « Cycle 1 » 
Produire une poésie, éventuellement dictée à l’adulte, qui sera en correspondance avec une image du diaporama 
de référence ou sélectionner une poésie parmi celles du patrimoine littéraire, qui sera en correspondance avec  
une image du diaporama de référence.

> Catégorie « Cycle 2 » 
Produire une poésie, inspirée par une image du diaporama de référence ou sélectionner une poésie parmi celles  
du patrimoine littéraire, qui sera en correspondance avec une image du diaporama de référence. La poésie créée 
pourra comporter une évocation du Parc naturel régional de Lorraine.

> Catégorie « Cycle 3 » 
Produire une poésie, inspirée par une image du diaporama de référence. La poésie pourra comporter une évocation 
du Parc naturel régional de Lorraine.

Envoi des productions par courriel adressé à franck.bonilavri@pnr-lorraine.com, en pièces jointes, au format 
« .pdf », en indiquant le nom de l’école et de la commune, le nom de l’enseignant, le niveau de la classe,  
la catégorie de participation.

IMPORTANT : le numéro de l’image du diaporama de référence devra être inscrit en bas de page.

COMMENT PARTICIPER ?


